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Annexe d’information précontractuelle pour les produits financiers visés à l'article 8 du Règlement SFDR 
Version en vigueur : 2 juillet 2025 
Date de première publication : 19 avril 2024 
 

Dénomination du produit :   Mistral Sélection 

Identif iant d’entité juridique (LEI) : 969500P74XSC9BGBBX12 

 

Caractéristiques environnementales et/ou sociales 

 
 
Par investissement 
durable, on entend 
un investissement 
dans une activité 
économique qui 
contribue à un 
objectif 
environnemental ou 
social, pour autant 
qu’il ne cause de 
préjudice important 
à aucun de ces 
objectifs et que les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investi 
appliquent des 
pratiques de bonne 
gouvernance. 
 
 
 
 
 
 
La taxinomie de 
l'UE est un système 
de classification 
institué par le 
règlement (UE) 
2020/852, qui 
dresse une liste 
d’activités 
économiques 
durables sur le 
plan 
environnemental. 
Ce règlement ne 
comprend pas de 
liste d’activités 
économiques 
durables sur le plan 
social. Les 
investissements 
durables ayant un 
objectif 
environnemental ne 
sont pas 
nécessairement 
alignés sur la 
taxinomie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont 

promues par ce produit financier ? 

 

  
La sélection des investissements et la gestion des actifs du produit financier dénommé Mistral Sélection est le 
résultat d’une analyse combinant les critères financiers et Environnementaux, Sociaux et de Gouvernance (ESG). 
Le gérant cherche à obtenir la meilleure combinaison en termes de rendement, risque, liquidité et qualité ESG au 
regard des objectifs définis pour la SCPI. La prise en compte des critères ESG ne vise pas l’atteinte d’objectifs de 
nature financière, même si cette prise en compte peut réduire les risques présentés par les actifs. Lors de la sélection 
des actifs ou de la gestion, chacun des actifs est évalué en fonction de référentiels définis par la Société de Gestion 
de la SCPI.  
 
Les caractéristiques environnementales et sociales promues par le produit financier sont :  
 
Environnemental 

o Suivi et maîtrise des consommations d’énergie ; 

o Sélection d’actifs en VEFA à haute performance énergétique ;  

o Réduction de l’intensité carbone des actifs ; 

o Résilience climatique des actifs ; 

o Suivi des consommations d’eau ; 

o Evaluation de la biodiversité locale ; 

o Suivi et maîtrise de la gestion des déchets. 

Social  

o Mobilité : Accessibilité des actifs en transports en commun ; 

o Bien être des occupants ; 

o Services rendus aux occupants ; 

o Promotion de la diversité et de l’inclusion 

o Mesure de la satisfaction locataire. 

En plus des caractéristiques environnementales et sociales promues par le produit financier, des objectifs sur la 
Gouvernance sont présents. Ces derniers sont plus amplement décrits dans la partie « Stratégie d’investissement 
» de ce document. 
 
 
L’attention des investisseurs est attirée sur le fait que l’analyse ESG repose sur une campagne de collecte de 
données annuelles mobilisant plusieurs acteurs internes et externes à Swiss Life Asset Managers France (SLAM 
France). L’évaluation ESG peut ainsi être exposée au risque de disponibilité et de qualité des données collectées. 
Toutefois, les équipes de Swiss Life Asset Managers France sont sensibilisées à cette problématique et veillent à 

Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 
 Oui     Non 
 Il fera un minimum 

d’investissements durables ayant 
un objectif environnemental : __% 
 
 
 

dans des activités économiques qui 
sont considérées comme durables sur 
le plan environnemental au titre de la 
taxinomie de l’UE. 
 
dans des activités économiques qui ne 
sont pas considérées comme durables 
sur le plan environnemental au titre de 
la taxinomie de l'UE. 
 
 
 

Il fera un minimum 
d'investissements durables avec 
un objectif social : __% 

Il promeut des caractéristiques 
environnementales et sociales (E/S) et bien 
qu'il n'ait pas pour objectif un investissement 
durable, il aura une proportion minimale de __% 
d'investissements durables. 

 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui sont 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de l'UE. 
 
ayant un objectif environnemental et réalisés 
dans des activités économiques qui ne sont pas 
considérées comme durables sur le plan 
environnemental au titre de la taxinomie de l'UE. 
 
ayant un objectif social. 
 

Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne 
réalisera pas d'investissements durables 
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Les indicateurs de 
durabilité servent à 
vérifier si le produit 
financier est 
conforme aux 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales promues 
par le produit 
financier sont 
atteintes. 
 
 

 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

communiquer en amont et en aval afin de limiter ce risque. Plus d’informations sont disponibles dans les informations 
relatives à la durabilité, conformément à l'article 10 de la Sustainable Finance Disclosure Regulation (SFDR).  
 
Aucun indice de référence n'a été désigné par le produit financier pour atteindre les caractéristiques 
environnementales et/ou sociales promues par le produit financier. 
 

Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des 
caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit financier ? 

 

Les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques environnementales 
et sociales promues par le produit financier comprennent :  

• Intensité énergétique moyenne du portefeuille en kWhEF/m²/an ; 

• Part des actifs de bureaux acquis en VEFA ayant une performance thermique supérieure à la RT 2012 -
10% ou conforme à la RE 2020 ;  

• Intensité carbone du portefeuille, mesurée en kgCO2eq/m²/an comparée à l’intensité carbone cible de la  

courbe CRREM 1,5°C ; 

• Part des actifs couverts par la collecte des consommations d'eau ; 

• Part des actifs couverts par une étude de la biodiversité de niveau pré-diagnostic (évaluation selon les 
axes 1, 2 et 4 de la grille établie par SLAM France1) ; 

• Part des actifs respectant la réglementation en termes de tri des déchets ; 

• Part des actifs couverts par une analyse du risque climat ; 

• Part des actifs situés à moins d'un kilomètre d’une ligne de transports en commun ; 

• Part des actifs proposant au moins deux services favorisant le confort des occupants ; 

• Part des actifs disposant d'au minimum deux services accessibles aux occupants dans un rayon d'un 
kilomètre ; 

• Part des actifs avec des caractéristiques d’accessibilité satisfaisantes 

• Part des locataires éligibles ayant reçu une enquête de satisfaction. 

 

Des indicateurs supplémentaires permettant de suivre les objectifs poursuivis sur la gouvernance ont été définis : 

• Part des contrats des prestataires de rang 12 ayant des clauses ESG en plus du Code de bonne conduite 
des fournisseurs ; 

• Part des actifs couverts par un bail ou un contrat d'exploitation comprenant une annexe environnementale.  

 

La liste et les méthodes de calcul des indicateurs les plus récentes sont disponibles dans les informations relatives 
à la durabilité, conformément à l'article 10 de la SFDR. 

La Société de Gestion met ces informations à disposition à tout moment et les tient à jour sur le lien suivant : 

https://fr.swisslife-am.com/fr/home/responsible-investment/sustainability-related-disclosures.html  

 
Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend notamment 
poursuivre et comment les investissements durables effectués contribuent-t-ils à ces objectifs ? 
Sans objet, car le produit financier n’a pas pour objectif l'investissement durable. 

 
Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend notamment poursuivre 
ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan 
environnemental et social ? 
Sans objet, car le produit financier n'a pas pour objectif l'investissement durable. 

 
Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 
Sans objet, car le produit financier n'a pas pour objectif l'investissement durable. 
 
Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de 
l’OCDE à l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme ?  
Sans objet, car le produit financier n'a pas pour objectif l'investissement durable. 

 
 

 
1 Les axes 1, 2 et 4 de la grille d’évaluation couvrent les sujets suivants : l’engagement avec le prestaire d’entretien des espaces verts, le projet et le bénéfice 
pour les usagers. 
2 Les prestataires de rang 1 correspondent à l’ensemble des prestataires avec lesquels la SCPI contracte directement (property et/ou facility manager impliqués 
au niveau des actifs (ou property manager interne), et prestataires de travaux (promoteurs, maîtrise d’œuvre, maîtrise d’ouvrage déléguée uniquement).  

https://fr.swisslife-am.com/fr/home/responsible-investment/sustainability-related-disclosures.html
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Les principales 
incidences 
négatives 
correspondent aux 
incidences 
négatives les plus 
significatives des 
décisions 
d'investissement sur 
les facteurs de 
durabilité liés aux 
questions 
environnementales, 
sociales et de 
personnel, au 
respect des droits 
de l’homme et à la 
lutte contre la 
corruption et les 
actes de corruption. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La stratégie 
d'investissement 
guide les décisions 
d'investissement 
selon des facteurs 
tels que les objectifs 
d'investissement et 
la tolérance au 
risque. 
 

 
 

Ce produit financier prend-il en considération les principales 

incidences négatives sur les facteurs de durabilité ? 
 
 

☒Oui                  ☐ Non 
 

Les principales incidences négatives (ensemble les "PAI" ou le "PAI") sont prises en compte par la SCPI tout au long 
du cycle de vie des investissements. 
 
Pendant la phase d'acquisition, les PAI sont pris en compte dans notre évaluation ESG interne afin de garantir que 
tous les sujets ESG pertinents sont pris en compte dans le processus décisionnel.  
 
Pendant la phase de détention, les PAI définis sont suivis et contrôlés selon la méthodologie interne définie dans le 
cadre du Responsible Property Investment Framework (« RPIF »). Le RPIF peut être mis à disposition sur demande. 
 
Le produit financier prend en compte les principales incidences négatives obligatoires définies dans le règlement 
européen (UE) 2019/2088 ainsi que deux incidences négatives optionnelles de la liste définie dans les normes 
techniques réglementaires (RTS) actuelles.  
 
Le produit financier considère spécifiquement les PAI suivants sur une base continue : 
 

# Type Indicateur PAI 

17 Obligatoire Part d'investissement dans des actifs immobiliers utilisés pour l'extraction, le stockage, le 
transport ou la production de combustibles fossiles (exprimée en %) 

18 Obligatoire Part d'investissement dans des actifs immobiliers inefficaces sur le plan énergétique 
(exprimée en %) 

18 Optionnelle Emissions de GES générées par des actifs immobiliers en tonnes d'équivalents CO2 
(niveau 1, 2, 3 et totales) 

19 Optionnelle Consommation d'énergie des actifs immobiliers détenus, en GWh/m²/an ou en KWh/m²/an  

 
 
En plus de suivre et d’intégrer ces indicateurs, le produit financier s’engage à respecter des seuils sur les deux 
incidences négatives (PAI) obligatoires :  

• L’exposition aux actifs inefficaces sur le plan énergétique ne devra pas être supérieure à 95% de 
l’encours sous gestion à horizon 2030 : 

Le règlement délégué définit les actifs inefficaces sur le plan énergétique comme suit : 
-Pour les actifs construits avant le 31/12/2020, ceux ayant un DPE inférieur ou égale à C ; 
-Pour les actifs construits après le 31/12/2020, un PED inférieur à la NZEB (Net Zero Emission 
Building).3 

• L’exposition aux combustibles fossiles par le biais d’actifs immobiliers ne doit pas être supérieure à 

10% de l’encours sous gestion. 

Le produit financier reportera, chaque année, la part des actifs exposés aux deux principales incidences négatives 
obligatoires ainsi qu'à deux des principales incidences négatives optionnelles de durabilité. 
 
Des informations sur la prise en compte des principales incidences négatives seront disponibles dans le rapport annuel 
du produit financier.  
 
 

 
 

Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ? 

 
Mistral Sélection est une SCPI à capital variable ayant pour objet la constitution d’un patrimoine 

locatif visant la distribution de revenus réguliers à ses associés, tout en poursuivant la réalisation 
d’objectifs extra-financiers. Sa stratégie est fondée sur une sélection de ses investissements en fonction des 
« opportunités » présentées par le marché, que ce soit au niveau sectoriel et/ou géographique.  
 
Typologie sectorielle des actifs immobiliers : 

Le produit financier a vocation à investir dans tout type d’actif immobilier : à titre d’exemple et sans que cette liste 
soit limitative, bureaux, commerces, parkings, actifs de logistique urbaine, entrepôts, commerces de pied 

 
3 Il est entendu par « actifs inefficients sur le plan énergétique » : 

- Les actifs ayant des DPE C, D, E, F et G, pour les actifs construits avant le 31/12/2020 ; 

- Une demande en énergie primaire au-dessus du seuil donné par la NZEB, pour les actifs construits après le 31/12/2020.  

La taxinomie de l'UE établit un principe consistant à "ne pas causer de préjudice important" en vertu duquel les 

investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la 

taxinomie de l'UE. Elle s'accompagne de critères propres à l’UE. 

Le principe consistant à "ne pas causer de préjudice important" s'applique uniquement aux investissements 

sous-jacents au produit financier qui ne prennent en compte des critères de l'UE en matière d’activités 

économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de 

ce produit financier ne prennent pas en compte les critères de l'UE en matière d'activités économiques durables 

sur le plan environnemental. 
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d’immeuble, centres commerciaux, logements, logements partagés, coliving, résidences étudiantes, résidences 
services seniors, actifs de santé non médicalisés, hôtellerie et hôtellerie de plein air, et tout immeuble à usage 
d’activité connexe ou accessoire à ces activités. 
 
Localisation des actifs immobiliers : 
Le produit financier a vocation à investir dans les pays de la zone Euro, notamment mais non exclusivement en 
France, Espagne, Italie, Portugal. Cette exposition géographique vise à éviter l'exposition du produit financier à 
des risques de devise, tout en conservant une sélection des investissements ouverte sur différents marchés 
géographiques afin d'amplifier globalement le nombre d'opportunités d'investissement.  
  
Le produit financier privilégiera les investissements dits de « rendement », sans exclure une valorisation 
éventuelle, et dont la rentabilité potentielle est avant tout liée aux conditions de location du marché de l’immobilier 
d’entreprise (niveau et évolution des loyers – taux de vacance). 
 
Objectifs poursuivis par la stratégie extra-financière :  
La Société de Gestion applique une approche d’amélioration dite « Best – In – Progress » des actifs. Cette 
stratégie est appliquée tout au long du cycle de vie des investissements, de la sélection des actifs en phase 
d’investissement, jusqu’à leur cession. 
 
Concrètement, le produit financier s’est fixé les objectifs ESG suivants :  
 

Objectifs Description 

E
n

v
ir

o
n

n
e
m

e
n

t 

Suivre et maitriser les consommations 
d’énergie 

Collecter et suivre les données de consommations sur 
au moins 70% des actifs afin de pouvoir piloter les plans 
de réduction 

Sélectionner des actifs à haute 
performance énergétique 

Parmi les immeubles de bureaux acquis en VEFA, 90% 
devront atteindre une performance thermique 
supérieure à la RT 2012 -10% ou se conformer à la RE 
2020 

Réduire l’intensité carbone 

Réduire l’intensité carbone des actifs du fonds, en ligne 
avec la trajectoire de décarbonation « 1,5 degré » 
publiée par le CRREM. 
Les estimations sont incluses et la part de données 
estimées est publiée 

Suivre les consommations d’eau 
Collecter les consommations d’eau d’au minimum 50% 
des immeubles sous gestion 

Evaluer la biodiversité locale 

Evaluer la biodiversité locale à travers la réalisation de 
pré diagnostics écologiques (selon les axes 1, 2 et 4 de 
la grille d’évaluation SLAM France4) sur les actifs de la 
poche immobilière, étant précisé que ces analyses 
pourront être réalisées dans un délai maximum de 24 
mois après l’acquisition 

Suivre et maîtriser la gestion des 
déchets 

S'assurer du respect de la réglementation par le 
contrôle du nombre de flux mis en place sur les actifs 

Résilience des actifs sous gestion 

Réalisation d’une analyse de l’exposition au risque 
climat pour 90% au moins des actifs sous gestion, étant 
précisé que ces analyses pourront être réalisées dans 
un délai de 24 mois après l’acquisition. 

S
o

c
ia

l 

Mobilité : Accessibilité des actifs en 
transports en commun 

Parmi les actifs du patrimoine, 80% devront être situés 
à moins d’un kilomètre des transports en commun 

Favoriser le bien être des occupants 
Parmi les actifs, 50% devront disposer d’au minimum 
deux services favorisant le confort des occupants  

Services rendus aux occupants 

Parmi les actifs acquis, 60% devront disposer d’au 
minimum deux services accessibles aux occupants 
dans un rayon d’un kilomètre 

Promouvoir la diversité et l'inclusion 

30% des actifs ont des caractéristiques d'accessibilité 
satisfaisantes.   

Mesurer la satisfaction des locataires 

35% des locataires éligibles ont reçu une enquête de 
satisfaction sur les trois dernières années. 
Locataires éligibles : ceux associés à l'usage principal 
du bâtiment. Les usages annexes sont exclus 

G
o

u
v
e
rn

a
n

c
e
 

Gestion de la chaîne 
d’approvisionnement 

100% des contrats de prestataires de rang 15 
disposent de clauses ESG en plus du Code de bonne 
conduite des fournisseurs 

Engagement avec les locataires via la 
mise en place de baux verts 

100% des actifs sont couverts par un bail ou un contrat 
d'exploitation comprenant une annexe 
environnementale 

 
4 Les axes 1, 2 et 4 de la stratégie couvrent les sujets suivants : l’engagement avec le prestaire d’entretien des espaces verts, le projet et le 

bénéfice pour les usagers.  
5 Les prestataires de rang 1 correspondent à l’ensemble des prestataires avec lesquels la SCPI contracte directement (property et/ou facility 

manager impliqués au niveau des actifs (ou property manager interne), et prestataires de travaux (promoteurs, maîtrise d’œuvre, maîtrise 
d’ouvrage déléguée uniquement). 
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Les pratiques de 
bonne 
gouvernance 
concernent des 
structures de 
gestion saines, les 
relations avec le 
personnel, la 
rémunération du 
personnel et le 
respect des 
obligations fiscales. 
 
 

 
 
 

 
Méthodologie de la stratégie extra-financière  
Le produit financier établit une note ESG minimale pour définir un actif performant selon son référentiel, qui varie 
selon la typologie d’actifs. 
 
Dès l’acquisition, tous les actifs sont systématiquement évalués sous l’angle ESG. La due diligence comprend 
notamment une analyse de la résilience, une analyse de la trajectoire carbone, ainsi qu’une évaluation ESG. 
De plus, le produit financier simule l’impact ESG de chaque actif sur le portefeuille lors de son acquisition. Un 
plan d’amélioration est ensuite formalisé, avec une évaluation ESG cible pour chaque actif dont l’évaluation initiale 
est inférieure à la note minimale. Si l’évaluation cible ne répond pas aux obligations de résultat, l’acquisition peut 
être remise en question. 
 
En phase de gestion, la Société de Gestion évalue annuellement les actifs pour vérifier l’atteinte des objectifs du 
produit financier, à savoir : 
- le maintien, a minima, de l’évaluation ESG moyenne de la poche d’actifs dont l’évaluation ESG initiale est 

supérieure à l’évaluation ESG minimale du produit financier; 
- l’amélioration significative à moyen terme (3 ans) de l’évaluation ESG moyenne de la poche d’actifs dont 

l’évaluation ESG initiale est inférieure à l’évaluation ESG minimale. Pour être considéré comme significative, 
cette amélioration doit être supérieure à 20 points sur une échelle de 1 à 100 (ou équivalent), ou permettre 
d’atteindre l’évaluation ESG minimale du fonds. 

 
Parmi les critères évalués et pris en compte sur chacun des trois (3) piliers, se trouvent des critères 
environnementaux (exemple : émission de gaz à effet de serre, consommation d’énergie), sociaux (exemple : 
mobilité, services rendus aux occupants) et de gouvernance (exemple : gestion de la chaîne 
d’approvisionnement). La pondération suivante est utilisée pour le référentiel « Bureau / Commerce » : 
Environnement 50%, Social 30%, Gouvernance 20%. La note ESG globale de la poche prend également en 
compte le poids de chaque actif pour déterminer la performance extra-financière. 
 
Lorsque plusieurs référentiels sont utilisés pour le produit financier, en fonction des actif présents en portefeuille, 
la note ESG seuil correspond à une moyenne pondérée des notes seuils des référentiels utilisés et du poids que 
représentent chaque typologie dans le portefeuille. 
 
À la suite de cette évaluation annuelle, les plans d’action sont mis à jour et adaptés afin d’assurer l’atteinte des 
objectifs. 
 
Au minimum 90% du patrimoine immobilier en valeur bénéficie d’une notation ESG. 

 
Quelles sont les contraintes dans la stratégie d'investissement pour sélectionner les investissements afin 
d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par ce produit 
financier ? 
 
Toutes les caractéristiques extra financières décrites pour ce produit financier sont contraignantes et sont 
pleinement intégrées dans sa stratégie d'investissement.  
 
Plus précisément, les éléments contraignants pour le produit financier sont les suivants : 
 
La Société de Gestion évalue en phase d’acquisition et annuellement au moins 90% du patrimoine immobilier 
pour vérifier l’atteinte des objectifs du produit financier. De plus, la stratégie d’investissement intègre une grille 
d’évaluation permettant de visualiser la note ESG à 3 ans de l’actif et son impact sur la poche d’actif qu’il intègre 
(en fonction de son positionnement vis-à-vis de la note seuil). Ainsi, si l’acquisition de l’actif fait courir un risque 
au portefeuille sur la réalisation de ses objectifs, l’acquisition pourrait être remise en cause. 
 
Par ailleurs, la Société de Gestion dispose d’une politique d’exclusion décrite dans la Politique d’Investissement 
Responsable disponible sur le site internet de la société. Celle-ci définit plusieurs types d’exclusions qui 
s’appliquent pour l’immobilier aux contreparties avec lesquelles Swiss Life Asset Managers France entretient une 
relation contractuelle directe : 

- Les exclusions réglementaires, par exemple inscription sur les listes d’exclusion reconnues 
(EU/SECO/OFAC) ; 

- Les exclusions normatives, par exemple non-respect de l’un des dix principes du Pacte Mondial des 
Nations Unies ; 

- Les exclusions sectorielles, par exemple exposition à des secteurs controversés, par exemple la 
production d’armes controversées, le charbon etc. 

 
Le produit financier s’engage à respecter la politique d’exclusion telle qu’établit par la Société de Gestion. 
 
Dans quelle proportion minimale le produit financier s’engage-t-il à réduire son périmètre 
d’investissement avant l’application de cette stratégie d’investissement ? 
 
Le concept d'univers d'investissement n'est pas applicable à l'immobilier. Par conséquent, cette question ne 
s'applique pas au produit financier compte tenu de la nature de ses investissements.  
 
Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés 
dans lesquelles le produit financier investi ? 
 
Compte tenu de l’investissement du produit financier dans des actifs immobiliers, l'évaluation des pratiques de 
bonne gouvernance des sociétés bénéficiaires des investissements n'est pas applicable. Toutefois, le produit 
financier recherche à impliquer l’ensemble de ses parties prenantes dans l’atteinte d’une performance sociale et 
environnementale.  
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L’allocation des 
actifs décrit la part 
des investissements 
dans des actifs 
spécifiques. 
 
Les activités 
alignées sur la 
taxinomie sont 
exprimées en % : 
-  du chiffre 
d’affaires pour 
refléter la proportion 
des revenus 
provenant des 
activités vertes des 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investi ;  
- des dépenses 
d’investissement 
(CapEx) pour 
montrer les 
investissements 
verts réalisés par les 
sociétés dans 
lesquelles le produit 
financier investi, 
pour une transition 
vers une économie 
verte par exemple ; 
- des  dépenses 
d’exploitation 
(OpEx) pour refléter 
les activités 
opérationnelles 
vertes des sociétés 
dans lesquelles le 
produit financier 
investi.  
 
 
Pour être conforme 
à la taxinomie de 
l’UE, les critères 
applicables au gaz 
fossile 
comprennent des 
limitations des 
émissions et le 
passage à 
l’électricité d’origine 
renouvelable ou à 
des carburants à 
faible teneur en 
carbone d’ici à la fin 
de 2035. En ce qui 
concerne l’énergie 
nucléaire, les 
critères 
comprennent des 
règles complètes en 
matière de sûreté 
nucléaire et de 
gestion des déchets. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ainsi, la vérification de la bonne gouvernance au niveau des actifs dans lesquelles le produit financier investit est 
réalisée notamment au travers des critères d’évaluation de gouvernance intégrés à la grille de notation ESG.  
 

 

 

Quelle est l’allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 
 
 

Le produit financier doit investir au moins 81% de son total bilan dans des actifs qui intègrent des 
caractéristiques E/S (#1 Alignés sur les caractéristiques E/S), telles que décrites dans la réponse à la question « 
Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ? ». Le produit 
financier peut investir le reste de son actif dans des actifs immobiliers non notés sur le plan extra-financier (dans le 
cadre prévu par le cahier des charges du Label ISR, c’est-à-dire lors d’acquisition récente et de cession en cours), 
des liquidités, de produits dérivés de couverture et de créances qui font partie des activités/opérations normales (#2 
Autres). 

 
 

Comment l'utilisation de produits dérivés permet-elle d’atteindre les caractéristiques environnementales 
ou sociales promues par le produit financier ?  
 
L'utilisation d'instruments dérivés est autorisée pour le produit financier à des fins de couverture uniquement. 
L'utilisation de ces instruments de couverture n'est pas directement ou indirectement liée à la réalisation des 
caractéristiques environnementales ou sociales du produit financier. Ainsi, le produit financier n’a pas recours à 
des produits dérivés afin d’atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales qu’il promeut. 

 
Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental 
sont-ils alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
 

 
Le produit financier n'a pas pour objectif l'investissement durable et ne s'engage pas à un minimum 
d'investissements alignés sur la taxinomie de l'UE. 

 
Le produit financier investit-il dans des activités liées aux gaz fossile et/ou à l'énergie nucléaire qui sont 
conformes à la taxinomie de l’UE1 ? 

 
Oui : 
 

dans le gaz fossile                             dans l’énergie nucléaire 
 
Non : 

 
1 Les activités liées au gaz fossile et/ou au nucléaire ne seront conformes à la taxinomie européenne que si elles contribuent à limiter le changement 
climatique ("atténuation du changement climatique") et ne causent pas de préjudice important à un objectif de la taxinomie de l’UE – voir la note explicative 
dans la marge de gauche. L’ensemble des critères applicables aux activités économiques dans les secteurs du gaz fossile et de l'énergie nucléaire qui 
sont conformes à la taxinomie de l'UE sont définis dans le règlement délégué (UE) 2022/1214 de la Commission. 

 
La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier utilisés 
pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier. 
 
La catégorie #2 Autres inclut les investisseurs restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les 
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables. 
 

Investissements

#1 Alignés sur les 
caractéristiques E/S : 81%

#1A Durables : 0%

#1B Autres caractéristiques E/S : 81%

#2 Autres : 19%
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Les activités 
habilitantes 
permettent 
directement à 
d'autres activités de 
contribuer de 
manière 
substantielle à la 
réalisation d’un 
objectif 
environnemental. 
 
Les activités 
transitoires sont 
des activités pour 
lesquelles il n'existe 
pas encore de 
solutions de 
remplacement 
sobres en carbone 
et, entre autres, dont 
les niveaux 
d’émission de gaz à 
effet de serre 
correspondent aux 
meilleures 
performances 
réalisables. 
 
Les indices de 
références sont des 
indices permettant 
de mesurer si le 
produit financier 
atteint les 
caractéristiques 
environnementales 
ou sociales qu’il 
promeut. 
 
 
 
 
 
 
 

 

Quelle est la proportion minimale des investissements dans des activités transitoires et habilitantes ? 
Compte tenu de la politique d'investissement immobilier du produit financier, cette question n'est pas applicable. 

 
Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental 
qui ne sont pas alignés sur la taxinomie de l'UE ? 
Le produit financier n'a pas pour objectif d'investir dans des investissements durables sur le plan 
environnemental. 
 
Quelle est la proportion minimale d'investissements durables sur le plan social ? 
Le produit financier n’investit pas dans des investissements socialement durables. 
 
 
Quels sont les investissements inclus dans la catégorie « #2 Autres », quelle est leur finalité et des 
garanties environnementales ou sociales minimales s’appliquent-elles à eux ? 
 

 
Les investissements inclus dans le poste "#2 Autres" sont principalement composés de liquidités, de produits 
dérivés de couverture et de créances qui font partie des activités/opérations normales du produit financier. Il n'existe 
pas de garanties environnementales et sociales minimales spécifiques pour ces actifs. 

 

Un indice spécifique est-il désigné comme indice de référence pour 

déterminer si ce produit financier est aligné sur les caractéristiques 

environnementales et/ou sociales qu'il promeut ? 

 
Aucun indice spécifique n'a été conçu comme référence pour déterminer si le produit financier est aligné sur les 
caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut. Cette question et les questions ci-dessous ne sont 
donc pas applicables. 

 
Comment l’indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques 
environnementales ou sociales promues par le produit financier ? 
Non applicable. 
 
Comment l’alignement de la stratégie d’investissement sur la méthodologie de l’indice est-il à tout 
moment garanti ? 
Non applicable. 
 
En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ? 
Non applicable. 
 
Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ? 
Non applicable. 

 

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au 

produit ? 
 
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet :  
https://fr.swisslife-am.com/fr/home/responsible-investment/sustainability-related-disclosures.html  

  
 

Les deux graphiques ci-dessous font apparaitre en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur la 
taxinomie de l’UE. Etant donnée qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement des 
obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par rapport 
à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines tandis que le deuxième 
graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du produit 
financier autres que les obligations souveraines. 
 

                                                                  
 
*Aux fins de ces graphiques, les “obligations souveraines” comprennent toutes les expositions souveraines. 
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(hors gaz fossile et nucléaire)
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0%
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2. Alignement des investissements sur la 
taxinomie, hors obligations souveraines*
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gaz fossile et nucléaire)
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Ce graphique représente 100 % des investissements 
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